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 Association d’Attelage du Perche 
 

« RANDONNEE de la Garenne»  

 

Dimanche 07 juin 2026 
 

 

 

Christiane  et Alain 

  «    La Garenne  » 

72440 Coudrecieux 

Tel : 06 34 66 31 61 

alainrollier@orange.fr 

         Nous aurons le plaisir de vous accueillir  à la maison à partir de 8h30     pour 

partager café et viennoiseries avant le départ. 

 La randonnée  de 16 km  à  22 km  pour les plus courageux (adaptée en fonction des 

conditions climatiques) sera fléchée et une carte vous sera remise. Nous 

traverserons la forêt de «  La Pierre », puis le «  bois des Loges », longerons le 

château puis l’église des Loges dite « Eglise de l’an Mil » puis irons en campagne par 

des chemins creux et vallonnés. Il y aura aussi inévitablement un peu de bitume. 

                   Prévoyez votre pique-nique (tables et abris seront mis à disposition) et les 

rations pour vos chevaux sans oublier leurs seaux et de quoi faire leur enclos. 

         Soyez sympas  de nous répondre vite pour que nous nous organisions  au 

mieux.   Nous vous espérons  nombreux ! 

Bien amicalement. 

Christiane et Alain 

Engagement à retourner à  l’organisateur avant le 31 mai 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 



 

Secrétariat : Daniel CHAUDET 33 rue de la croix verte 41120 Les Montils   tel 07 87 61 44 76 
Président : Rollier Alain La Garenne 72440 Coudrecieux tel : 06 34 66 31 61 

 

 

 

 

Randonnée de la Garenne Coudrecieux du dim 07 juin 2026 

 
Meneur : Nom et prénom : _________________________________ 

Adresse : _______________________________________ 

Téléphone : ______________  Portable : _____________ 

Email __________________________________________ 

Autre meneur : Nom et prénom : ____________________________ 

 

Equidé (s) poneys –

chevaux traits- etc. 
Nom Race Sexe  

entier – jument - 

hongre 

Age N° SIRE 

      

      

      

      

 

Tarifs par attelage ou par cavalier : 

Randonnée adhérent AAP 8 euros  =  ……………..... 

Randonnée non adhérent AAP 10 euros  = ……………...... 

Cavaliers 5 euros   = ……………….. 

Supplément par accompagnateur (s) 2 euros x nb  =……….……….. 

 

TOTAL   = ……………….. 
 

Joindre un chèque à l’ordre de  l’AAP. Merci 

 

Je soussigné, ………………………… 

Possède une assurance responsabilité civile pour la pratique de l’attelage ou de l’équitation 

Nom de l’assurance et n° de police …………………………………………..…... 

Ou une licence de l’année en cours pour la pratique de l’équitation, n°…………………………. 

 

 Date et signature 

 

 
CONDITIONS ET RESPONSABILITES 

Les participants doivent être assurés en responsabilité civile, les couvrant pour les accidents portant atteinte à des tiers, y compris 

des passagers transportés  au cours de toute la manifestation, et doivent pouvoir le justifier. 

Les organisateurs de cette manifestation dégagent toutes leurs responsabilités pour les dommages corporels, matériels, vols,  

accidents ou maladies qui pourraient survenir aux propriétaires, participants, accompagnateurs, spectateurs et animaux en quelque 

circonstance que ce soit. 

Le meneur est le seul responsable de la condition physique des  équidés, de l’état et de l’utilisation de son attelage. 

Les chevaux doivent être vaccinés et à jour de leur livret. Tout équidé participant doit être identifié par un transpondeur 

électronique biocompatible. 

Tout acte de maltraitance sera sanctionné par une élimination immédiate de la manifestation avec interdiction de continuer le 

parcours engagé. 

Les papiers d’identification des équidés sont exigibles à tout moment (décret n°2001-913 du 5 oct 2001) 

Aucun départ ne sera donné sans bulletin d’engagement et frais d’inscription acquittés. 


